
Services juridiques 
Ville de Sainte-Thérèse 
6, rue de l’Église 
Sainte-Thérèse (Québec) 
J7E 3L1 
Téléphone : 450 434-1440 
Télécopieur : 450 434-1499  

AVIS DE RÉCLAMATION
Courriel : reclamations@sainte-therese.ca 

IDENTIFICATION DU RÉCLAMANT 

Nom Prénom 

Adresse 

Ville Code postal 

Téléphone 
(résidence) 

Téléphone 
(travail) 

Téléphone 
(cellulaire) 

Courriel 

DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT

Lieu de 
l’événement 

Date de 
l’événement 

No de rapport 
de police 

Heure de 
l’événement 

Brève description des dommages (joindre en annexe tout document pertinent (facture, photographie, évaluation, etc.) 

MONTANT RÉCLAMÉ : $ 

SIGNATURE : DATE : 

IMPORTANT 
L’avis écrit doit obligatoirement être transmis au greffier de la Ville de Sainte-Thérèse dans les quinze (15) jours qui suivent la date de 
l’événement sous peine de refus de sa réclamation. Bien qu’il ne soit pas obligatoire de produire un tel avis en matière de préjudices 
corporels, il est souhaitable d’en transmettre un dans les meilleurs délais. 

NONFACTURE ANNEXÉE :   OUI À SUIVRE
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